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1. Au J?aragraphe 15 du Programme d'action de la deuxieme Conference 
internationale sur !'assistance aux refugies en Afrique (A/39/402, annexe, 
sect. II), le Secretaire general a ete prie de presenter a l'Assemblee generale a 
sa trente-neuvieme session un premier rapport sur les conclusions de la Conference 
ainsi que sur les mesures adoptees ou envisagees pour poursuivre le processus 
engage a la Conference. 

2. Le rapport du Secretaire general sur les travaux de la Conference a ete publie 
le 22 aout 1984 (A/39/402). 

II. MESURES PRISES EN APPLICATION DE LA DECLARATION ET DU PROGRAMME 
D'ACTION DE LA DEUXIEME CONFERENCE INTERNATIONALE SUR L'ASSISTANCE 
AUX REFUGIES EN AFRIQUE 

3. Afin de tenir l'Assemblee generale informee de la reaction de la communaute 
internationale a l'appel lance lors de la conference, le Secretaire general a 
adresse a tousles gouvernements une lettre datee du 17 aout 1984 dans laquelle il 
leur demandait de se joindre a !'effort commun entrepris pour donner une suite 
positive aux demandes d'assistance des pays africains afin de permettre aces 
derniers de faire face aux problemes poses par les refugies et les rapatries, soit 
dans le cadre de leurs programmes bilateraux soit par des contributions aux 
programmes multilateraux pertinents. 

4. Comme indique aux paragraphes 60 et 61 du rapport du Secretaire general 
(A/39/402), c'est le Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies (HCR) 
qui coordonne, au sein du systeme des Nations Unies, !'assistance concernant les 
secours, les soins et l'entretien ainsi que les programmes visant a faciliter le 
rapatriement librement consenti des refugies ou leur installation dans les pays 
d 'asile. Le Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD) joue un role 
analogue pour tousles programmes d'assistance technique et financiere destines a 
renforcer !'infrastructure des pays d'asile et, dans le cas des rapatries, des pays 
d'origine. 

5, Des mesures ont ete egalement prises pour informer les organes et organismes 
du systeme des Nations Unies ainsi que les organisations intergouvernementales et 
les organisations benevoles interessees de !'issue de la Conference et des besoins 
prioritaires des pays touches. 

6. Le HCR et le PNUD ont pris les dispositions voulues au sein de leurs 
organisations respectives pour acheminer efficacement et sans retard toutes les 
contributions revues des pays donateurs. Ces dispositions sont decrites en detail 
ci-apres : 

HCR ·~ 

Conformement a la Decl aration et au Programme d'action et en application 
_k-) 

de son mandat, le HCR s 'e.fforcera de fournir une assistance de base aux 
refugies pqur ce qui est des secours, des soins et de l'entretien dans les 

I ... 
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situations d'urgence, et de trouver des solutions durables en assurant soit le 
rapatriement librement consenti, soit !'installation dans le pays d'asile ou 
de reinstallation. Pour atteindre ces objectifs, le Haut Cornmissaire agira 
par l'entremise des services du Sieg~ et des bureaux exterieurs. 

Au Siege: le Haut Commissaire a nomme le chef du Bureau pour l'Afrique 
coordonnateur des activites de suivi de la Conference, notarnment en ce qui 
concerne toutes les questions decoulant de l'alinea b) du paragraphe 5 de la 
resolution 37/197 de l'Assemblee generale'. Au Bureau pour l'Afrique, le suivi 
au jour le jour des besoins continus et additionnels des refugies ainsi que 
!'elaboration et !'evaluation des projets seront assures par les responsables 
des bureaux pour les divers pays, sous la supervision de leurs chefs de 
section. Une coordination etroite sera maintenue avec la Division de 
!'assistance. La Division des affaires exterieures identifiera les 
principales ressources permettant de financer les programmes et fera rapport 
aux donateurs par l'intermediaire de la Section des appels de fonds, et la 
Section de !'information tiendra la communaute internationale au courant des 
besoins qui se font sentir en Afrique et communiquera des rapports 
interimaires aux medias. 

Sur le terrain: les representants du Haut Commissaire dans les pays africains 
touches seront responsables de tousles aspects des programmes executes par le 
HCR aux niveaux national et regional en reponse aux besoins decrits a 
l'alinea b) du paragraphe 5 de la resolution susmentionnee. Les representants 
seront principalement charges: 

a) De tenir des renseignements a jour sur les mouvements de refugiesJ 

b) D'assurer une coordination etroite avec les gouvernements hotes en 
vue d'apporter une protection et une assistance adequates1 

c) De trouver les partenaires appropries pour !'execution des 
programmes d'assistance aux refugies, puis d'acheminer les fonds necessaires, 
de signer les accords, de suivre et d'evaluer les progres et de faire rapport 
a ce sujet, 

d) D'etablir et de maintenir des contacts etroits au niveau national 
avec les ministeres competents, le PNUD et d'autres organismes, des 
organisations non gouvernementales, les ambassades des pays donateurs et 
d'autres personnes ou groupes interesses afin de faciliter la coordination 
entre les programmes lances en vertu de l'alinea b) du paragraphe s de la 
resolution 37/197 de l'Assemblee generaleJ 

e) De tenir le siege du HCR pleinement informe des activites, des 
problemes et des progres. 

Pour ce qui est de la coordination des mesures prises en vertu des 
alineas b) etc) du paragraphe 5 de la resolution 37/197 de l'Assemblee 
generale, le role du HCR sera mis en lumiere parses representants au Comite 
directeur de la Conference. 

I ... 
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Conformement au mandat confie au PNUD aux paragraphes 11 et 14 de la 
Declaration et du Plan d'action de la Conference, les dispositions suivantes 
ont ete prises au sein du Programme en vue de la mobilisation des ressources 
et pour veiller a 1·1 execution, au suivi et a l' evaluation des projets lies au 
developpement ainsi qu'il est envisage a l'alinea c) du paragraphe 5 de la 
resolution 37/197 de l'Assemblee generale, et prendre les mesures 
complementaires voulues. 

Au Siege, l'Administrateur du PNUD a etabli au sein du Bureau regional pour 
l'Afrique un service charge du suivi de la Conference, qui est dirige par un 
fonctionnaire de rang eleve travaillant a plein temps. Les principales taches 
confiees ace service sont les suivantes, 

a) Obtenir des pays donateurs des renseignements sur les offres 
effectives ou prevues d'assistance et les projets specifiques auxquels cette 
assistance sera affectee et les tenir a jour1 

b) Obtenir des pays beneficiaires des renseignernents sur les offres 
d'assistance qui ont ete faites, negociees et acceptees ainsi que sur les 
progres realises dans !'execution des projets pour lesquels cette assistance a 
ete offerte et acceptee, et les tenir a jour1 

c) Obtenir des pays beneficiaires des renseignements sur tout projet de 
la liste convenue qui a ete annule et sur les projets qui y ont ete inscrits1 

d) Obtenir des pays donateurs et beneficiaires des rapports periodiques 
sur l'etat des negociations bilaterales concernant l'assistanceJ 

e) Presenter les renseignements susmentionnes sous une forme qui 
reponde, au jour le jour, aux questions des pays donateurs et beneficiaires 
concernant les engagements affectes aux projets lies au developpement ainsi 
que !'execution de ces projets, comme convenu dans la Declaraion et le Plan 
d'action de la Conference, 

f) Preparer le compte rendu des activites du PNUD, qui sera incorpore 
dans le rapport interimaire annuel du Secretaire general sur !'execution du 
Plan d'action de la Conference, 

g) Aider les gouvernements beneficiaires a mobiliser les ressources 
necessaires pour financer leurs projets prioritaires en instaurant et en 
maintenant un dialogue continu avec les pays donateurs, 

h) Ce service travaillera en cooperation etroite avec les representants 
residents sur le terrain auxquels il apportera son aide suivant les modalites 
ci-apres. 

I ... 
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Lorsque des ressources sont acheminees et affectees a des projets lies au 
developpement par l'intermediaire du PNUD, elles seront gerees dans le cadre 
de fonds d'affectation speciale institues par l'Administrateur du PNUD en 
vertu des regles et reglements financiers du PNUD, lesquels prevoient a la 
fois les cas ou les donateurs specifient les projets qui doivent etre finances 
par les ressources qu'ils apportent et les cas ou les allocations sont faites 
globalement sans que des projets soient specifies. 

Lorsque les pays donateurs lient leur offre d'assistance a l'achat de 
biens et de services dans leur pays ou en provenance d'autres sources 
specifiees, les regles du PNUD permettent a l'Administrateur de fournir, sur 
la demande des pays donateurs et des pays beneficiaires interesses, des 
services de gestion pour faciliter !'execution de ces projets. La nature, 
!'importance et le cout de ces services seront determines par les besoins que 
feront connaitre les pays donateurs et beneficiaires lors de negociations 
directes avec le PNUD. 

Sur le terrain ides instructions ont deja ete envoyees aux representants 
residents du PNUD concernant la necessite de cooperer avec le HCR le plus 
etroitement possible sur le terrain pour les questions liees aux refugies. En 
ce qui concerne plus particu~ierement le suivi de la Conference, les 
representants residents utiliseront les mecanismes existants de coordination 
avec d'autres donateurs et organismes des Nations Unies ainsi que leurs 
contacts quotidiens avec les gouvernements beneficiaires concernes pour 
obtenir de ces derniers ainsi que des organisations non gouvernementales des 
informations sur les progres realises dans !'execution de ces projets. Pour 
assurer une gestion ordonnee de la mobilisation des ressources et le suivi des 
projets pertinents, les representants residents aideront les gouvernements 
beneficiaires interesses a renforcer leurs mecanismes propres de coordination 
de l'aide, d'execution et de suivi des progres. 

Les representants residents coordonneront sur le terrain la collecte de 
renseignements pertinents emanant des gouvernements beneficiaires, des 
representants des donateurs locaux, des organisations non gouvernementales et 
des agents d'execution du systeme des Nations Unies, et concernant les offres 
d'assistance et !'execution de ces projets. Ces renseignements seront 
communiques aux services du Siege pour traitement OU pour suite a donner, 
comme indique ci-dessus. Les representants residents fourniront egalement aux 
gouvernements aupres desquels ils sont accredites des informations sur 
l'interet que portent les pays donateurs a tel ou tel projet ainsi que sur 
tout le suivi de la Conference. 

Les representants residents assureront, par leurs conseils et leur 
assistance aux gouvernements, la meilleure selection possible et !'elaboration 
des projets, l'identification des sources de financement, les preparatifs pour 
les negociations relatives aux offres d'assistance, et, en eas de demande 
expresse, !'execution et le suivi de ces projets. 

I ... 
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7. Aux paragraphes 65 et 66 du rapport du Secretaire general (A/39/402), il est 
indique que cinq autres ~ouvernements ont presente des demandes d'assistance dans 
le cadre de la Conference pour faire face aux problemes poses par les refugies et 
les rapatries dans leurs pays respectifs, c'est-a-dire le Benin, le Cameroun, 
Djibouti, la Republique centrafricaine et le Tchad. Un sixieme pays, la Guinee, a 
fait une demande analogue en septembre 1984. 

8. Afin d'assurer la presentation uniforme de ces demandes, le Secretaire general 
a decide d'envoyer une equipe technique des Nations Unies dans chacun de ces pays 
afin d'aider les autorites a formuler leurs besoins en matiere d'assistance. 
L'equipe ,etait composee de representants du PNUD, du HCR, de l'Organisation de 
l'unite africaine (QUA) et du Bureau des questions politiques speciales du 
Secretariat. 

9. L'equipe s'est rendue au Cameroun a Djibouti, en Guinee, en Republique 
centrafricaine et au Tchad du 24 septembre au 25 octobre 1984. Elle n'est pas 
allee au Benin car le gouvernement de ce pays a demande de reporter la visite a une 
date ulterieure. 

10. Dans chaque pays, l'equipe technique a tenu des consultations avec les 
autorites ainsi qu'avec les representants locaux des pays donateurs, des 
institutions des Nations Unies et des organisations benevoles. Ces consultations 
ont comporte un examen de la situation economique de chaque pays, de la nature et 
de l'ampleur des problemes poses par les refugies ou les rapatries et de la 
politique suivie par chaque gouvernement pour traiter ces problemes. L'equipe a 
egalement examine l'impact que ces problemes ont sur l'economie. Des projets ont 
ete formules dans leurs grandes lignes en fonction des mesures specifiques que les 
gouvernements jugeaient essentielles pour faire face au fardeau que representent 
les refugies et les rapatries. 

11. Le nombre d'habitants dans les cinq pays visites oscille entre 382 000 a 
Djibouti (donnees de 1982) et environ 9,1 millions au Cameroun (donnees de 1983). 
La population de tous ces pays est estimee a 22,12 millions de personnes et le taux 
de croissance demographique est en moyenne de 2,5 p. 100 par an. Le produit 
national brut (PNB) par habitant lui aussi varie considerablement: il va de 
110 dollars au Tchad (donnees de 1981) a environ 880 dollars au Cameroun en 1983. 
Le Cameroun mis a part, tous ces pays font partie de la categorie des pays en 
developpement les moins avances. 

12. A l'exception du Cameroun qui a connu une croissance economique soutenue, tous 
ces pays ont, au cours des dernieres annees, connu des difficultes economiques plus 
ou moins grandes. 

13. Un des principaux facteurs affectant la croissance economique a ete le declin 
de la production agricole, notamment de la production alimentaire qui n'est guere 
plus qu'une activite de subsistance. 

/ ... 
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14. Quatre de ces pays ont egalernent ete frappes par une secheresse prolongee qui 
a serieusernent affecte de nornbreux secteurs de leur activite econornique et a reduit 
a neant leurs plans de croissance socio-econornique. 

15. Au nornbre des principales autres difficultes figurent l'augrnentation de la 
dette exterieure, les deficits budgetaires et l'aggravation de la situation de la 
balance des paiernents, ce dernier problerne etant quasirnent chronique dans au rnoins 
trois de ces pays. 

B. Rapport succinct sur chaque pays 

1. Carneroun 

16. Au cours des dix dernieres annees, le Carneroun a accorde l'asile a des 
refugies d'origines diverses, le groupe le plus important etant constitue par les 
Tchadiens dont plus de 100 000 ont cherche refuge dans ce pays en 1980 et 1981. La 
majorite de ces Tchadiens ont pu retourner chez eux volontairement en 1982 
et 1983. On a offert a ceux qui sont restes la possibilite de s'etablir dans une 
zone rurale pres de Garoua, a Poli (Faro). Au cours des dernieres semaines, 
quelques centaines de refugies ont de nouveau franchi la frontiere entre le Tchad 
et le Cameroun et on t ete accueillis a Poli (Faro). 

17. Ces nouveaux arrivants portent a environ 4 200 le nombre de refugies connus 
du HCR. Outre les Tchadiens, des groupes d'origines diverses dont notamment 
110 etudiants namibiens refugies sont venus au Cameroun pour cinq ans faire des 
etudes secondaires, au terme desquelles ils retourneront dans leur pays de premier 
asile. 

18. Le gouvernement accorde le statut de refugie aux groupes fuyant la guerre, les 
cas individuels sont presentes par le HCR au Ministere des affaires etrangeres qui 
les examine. Les refugies reconnus cornrne tels peuvent librement beneficier des 
services sociaux tels que !'education et la santeJ certains auront la possibilite 
de s'integrer a la vie economique grace a l'etablissement rural de Poli (Faro). 

2. Republique centrafricaine 
I 

19. Au cours des 20 dernieres annees, la Republique centrafricaine a accorde 
l'asile a un grand nombre de refugies fuyant la guerre dans leurs pays ainsi qu'a 
plusieurs personnes cherchant asile a titre individuel. 

20. Le dernier afflux de refugies a eu lieu en septembre et octobre 1984 quand 
plus de 10 000 personnes cherchant a fuir les troubles dans le sud du Tchad sont 
entrees en Republique centrafricaine. Ces personnes se trouvent actuellement le 
long de la frontiere septentrionale ou elles rec;oivent une assistance d'urgence et 
attendent d'etre transferees dans un lieu plus sur, loin de la frontiere. 

21. Outre ce nouvel afflux, il existe une population d'environ 4 500 refugies en 
Republique centrafricaine pour laquelle il faut trouver une solution durable. La 
majorite sont des Tchadiens d'origine rurale qui sont regroupes principalement dans 
la region de Bangui, Batamgafo et Paoua. 

I .. . 
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22. L'objectif du gouvernement est double, recenser la population de refugies et 
decider d'un site d'etablissement rural qui permettrait aux nouveaux arrivants et a 
ceux parmi les anciens que cela interesserait de s'integrer en se consacrant a 
l'agriculture et a l'elevage. Des efforts seront egalement faits pour trouver des 
solutions aux problemes des refugies urbains. 

3. Tchad 

23, Avec la cessation des hostilites au Tchad en 1981, un accord a ete conclu qui 
permet au HCR de coordonner les operations de rapatriement volontaire des anciens 
refugies auxquels les pays voisins ont donne asile. Ce mouvement de retour a eu 
lieu au cours de la periode 1981-1982, a la fois spontanement et avec l'aide de la 
comrnunaute internationale. En 1981, 1982 et 1983, le HCR et CARE ont distribue des 
vivres et d'autres secours essentiels 1 plus de 200 000 personnes. 

24. En outre, le gouvernement indique que 100 000 autres personnes sont rentrees 
au Tchad spontanement au cours des 12 derniers mois, ce qui porte le nombre total 
de rapatries a plus de 300 000 personnes, qui se sont installees un peu partout 
dans le pays. 

25. Malheureusement, l'arrivee de refugies a co1ncide avec la reprise de la guerre 
civile et le retour d'une secheresse et d'une famine dramatiques. Ces facteurs 
conjugues ont reduit a neant tousles effort~ visant a l'installation et a la 
reintegration des rapatries dans la vie de la communaute. 

4. Djibouti 

26. Au plus fort de l'afflux de refugies a Djibouti, le gouvernement a estime que 
leur nombre atteignait 42 000, dont la plupart ont obtenu l'asile dans les camps 
d'Ali-Sabieh ~t de Dikhil, le reste s'etant installe dans des zones urbaines, en 
particulier dans la banlieue de bidonvilles de Balbala. 

27. Comme suite a un accord tripartite entre les Gouvernements djiboutien et 
ethiopien ainsi que le HCR couvrant la periode se terminant fin 1984, un programme 
de rapatriement volontaire a commence en septembre 1983 et, a la fin 
d'octobre 1984, 14 200 personnes avaient quitte les camps de maniere organisee et 
un nombre indetermine etait rentre spontanement en Ethiopie. 

28. Une autre reunion tripartite a laquelle participeront ces deux gouvernements 
et le HCR est prevue pour novembre 1984 pour faire le point de la situation. Il 
est possible cependant que la poursuite du programme de rapatriement volontaire 
soit genee par l'extreme secheresse qui sevit en Ethiopie. 

29. L'integration locale d'un grand nombre de refugies est difficile dans un pays 
ayant des ressources limitees comme Djibouti. Etant donne que les refugies sont 
surtout des eleveurs ou des agriculteurs et vu les besoins de Djibouti, 
l'agriculture de type familial est le principal moyen de parvenir a une certaine 
autosuffisance. Les programmes d'assistance et de soutien seront poursuivis 
parallelement aux efforts visant a parvenir a uncertain degre d'autonomie grace au 
~araichage et a l'artisanat. 

/ ... 
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5. Guinee 

30. Lorsque le regime guineen a change en avril 1984, il y avait, d'apres les 
estimations du gouvernement, jusqu'a 2 millions de Guineens en exil, la majorite 
d'entre eux se trouvant dans les pays voisins. Peu apres avoir pris le pouvoir, le 
gouvernement a accorde l'amnistie a tousles Guinees vivant a l'etranger et les a 
encourages a revenir chez eux. 

31. Le Gouvernement guineen estime qu'en octobre 1984, 300 000 anciens refugies 
etaient rentres dans leur pays et pense que beaucoup d'autres en feront de meme 
dans un proche avenir. Pour que cette solution ideale au probleme des refugies 
soit viable, il est essentiel que le rapatrie puisse avoir une chance raisonnable 
de recommencer une nouvelle vie. Malheureusement, la situation economique de la 
Guinee est extremement precaire. Les services essentiels ont besoin d'etre 
revitalises et etoffes et !'infrastructure economique et sociale reorganisee et 
renforcee. Les services offerts etant tres insuffisants, !'assistance limitee 
fournie par le HCR conformement a son mandat doit etre completee par une aide au 
developpement dans les secteurs clefs. 

C. Impact de la presence de refugies/rapatries 

32. Dans les pays les mains avances, la presence de refugies fait peser une charge 
considerable sur une infrastructure sociale et economique deja insuffisante pour 
repondre aux besoins nationaux. Si, comme c'est le cas dans les pays examines, les 
refugies sont regroupes dans des zones rurales isolees OU dans les quartiers 
pauvres des villes ou les services sent les moins developpes et les possibilites 
les moins grandes, cette charge peut devenir insupportable. Les secteurs ou les 
difficultes sent les plus manifestes sent la sante, l'~ducation et l'emploi. Il 
convient egalement de noter que meme les services rudimentaires offerts aux 
refugies dans les camps ou dans les regions d'installation peuvent en faire des 
privilegies par rapport a une population locale particulierement demunie. Une 
telle situation peut etre observee par exemple a Djibouti ou les refugies des camps 
jouissent de conditions favorables par rapport a celles miserables de la population 
locale deplacee vivant a proximite. L'infrastructure des zones d'installation des 
refugies doit pouvoir etre utilisee tant par ceux-ci que par la population locale 
si l'on ne veut pas que les disparites creent des tensions et aggravent !'ensemble 
de la situation. 

D. Besoins d'assistance 

33. Trente-cinq projets d'une valeur globale d'environ 67 millions de dollars sont 
presentes pour examen et financement conformement aux dispositions de l'alinea c) 
du paragraphe 5 de la resolution 37/197 de l'Assemblee generale : 3 projets pour le 
Cameroun (environ 4 millions de dollars), 1 projet preparatoire pour la Republique 
centrafricaine (250 000 dollars)J 12 projets pour le Tchad (18 millions de 
dollars), 5 projets pour Djibouti (8 millions de dollars) et 14 projets pour la 
Guinee (pres de 36 millions de dollars). 

/ ... 
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34. On trouvera ci-apres une repartition des projets par secteurs d'activite s 

Agriculture Routes Education Santa ~ 
(Milliers de dollars des Etats-Unis) 

Cameroun 

Djibouti 

Guinee 

Republique 
cen tr afr icaine 

Tchad 

2 300 

10 156 

250 y 

5 860 

18 566 

11 355 

11 355 

3 400 

1 300 

9 000 

1 924 

15 624 

800 

1 000 

5 480 

1 600 

8 880 

3 400 

4 200 

8 000 

35 991 

250 

8 650 18 034 

12 050 66 475 

y Etude de faisabilite du programme de developpement rural englobant 
l'agriculture, les routes, l'education, la sante, l'approvisionnement en eau et la 
distribution d'~lectricite pour un cout estimatif de 5,5 a 6 millions de dollars. 

35. On trouvera ci-apres l'intitule, le cout et la duree de chaque projet, par 
pays, ainsi que le montant total du financement exterieur necessaire. 

a) 

1. cameroun, trois projets 

(Financement exterieur total, 4,2 millions de dollars) 

Education 

Construction et equipement de deux ecoles secondaires (6 millions de dollars, 
dont 2,4 millions de financement'exterieur et 3,6 millions de financement public 
sur deux ans>, 

Construction et equipement d'une nouvelle aile de la residence universitaire 
(un million de dollars) . 

b) Sante 

Modernisation de l'h8pital de Poli (provisoirement estimee a 800 000 dollars 
sur trois ans). 

2. Republique centrafricaine, un projet preparatoire 

(Financement exterieur initial, 250 000 dollars, financement exterieur total 
prevu s 5,5 millions a 6 millions de dollars) 
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Etude de faisabilite (pour un cout de 250 000 dollars) d'un programme integre 
de developpementrural (cout estimatif provisoire, 5,5 a 6 millions de dollars). 

a) 

3. Tchad: 12 projets 

(Financement exterieur total: 18 158 000 dollars) 

Agriculture 

Mise en valeur hydro-agricole du Chari-Baguirmi (340 000 dollars, sur 
deux ans) J 

Remise en etat des exploitations agricoles "Ouaddis" dans le Kanem et le Mao 
(780 000 dollars sur 18 mois a deux ans)J 

Diversification de l'agriculture dans l'Ouaddai (240 000 dollars sur 18 mois a 
deux ans) J 

Developpement des services de vulgarisation agricole fournis par l'Office 
national du developpement rural (1,7 million de dollars sur trois ans), 

Mise en place d'un reseau d'irrigation dan les zones riveraines du Chari 
(840 000 dollars sur deux ans), 

Developpement des services de controle veterinaire (840 000 dollars sur 
trois ans)J 

Programme d'assistance aux eleveurs dont les troupeaux sont decimes par la 
peste bovine (1 160 000 dollars sur trois ans). 

b) Education 

Construction et equipement d'ecoles primaires (1 042 000 dollars sur deux ans), 

Programme de formation a l'agriculture et a la commercialisation des produits 
agricoles a l'intention des jeunes ayant acheve ou abandonne leurs etudes 
(882 000 dollars). 

Programme d'assainissement dans les zones frappees par la secheresse 
(1,6 million de dollars sur quatre ans), 

Modernisation du systeme national de prestation de soins de sante (estimation 
provisoire: 2,1 millions de dollars sur trois ans). 

d) Approvisionnement en eau 

Amelioration de l'infrastructure d'approvisionnement en eau (i) refection des 
puits dans l'Ouaddai, le Batha, le Kanem et le Chari-Baguirmi, 350 000 dollars sur 
deux ansJ ii) remise en etat des puits instantanes dans les regions du Lac, du 
Chari-Baguirmi, du Moyen-Chari et du Kanem, 1,1 million de dollars sur trois ans, 
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iii) mise en place d'une infrastructure d'approvisionnement en eau dans l'Ouaddai 
geographique et dans le Salamat, 2 millions de dollars sur deux ans, iv) stations 
de forage et de pompage dans le Logone occidental et le Logone oriental, 
2,7 millions de dollars sur deux ans, v) stations de forage et de pompage dans le 
Mayo-Kebbi-Tandjile, 2,5 millions de dollars sur deux ans). 

a) 

4. Djibouti: cinq projets 

(Financement exterieur total: 8 millions de dollars) 

Agriculture 

Programme d'irrigation dans les regions de Petit Bara et d'Ali Sabieh 
(2,3 millions de dollars sur trois ans). 

bl Education 

Adjonction d'une section d'enseignement et de formation agricoles au Centre de 
formation professionnelle d'Ali Sabieh (1,3 million de dollars sur trois ans). 

c) Sante 

Amelioration du systeme de lutte contre la tuberculose a Dikhil (estimation 
preliminaire: 500 000 dollars sur trois ans)J 

Creation d'une maternite a Balbala (estimation preliminaire 
sur trois ans). 

500 000 dollars 

d) Eau 

Mise en place d'un reseau de distribution d'eau a Balbala (3,4 millions de 
dollars sur trois ans). 

a) 

5. Guinee: 14 projets 

(Financement exterieur total: 35 991 000 dollars) 

Agriculture 

Promotion de !'utilisation d'eng~ais et d'autres facteurs de production 
agricole et amelioration des services de vulgarisation agricole (1 564 000 dollars 
sur trois ans)J 

Programme visant a accroitre la production de manioc (180 000 dollars sur 
deux ans), 

Mise en valeur hydro-agricole dans les basses terres de Pakiessi et de Yama 
(1 423 000 dollars sur trois ans)J 

Mise en valeur hydro-agricole dans le Sansina (598 000 dollars sur trois ans), 
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Developpement de la production de riz dans le Koba (l 083 000 dollars sur 
trois ans); 

Amelioration des methodes d'elevage dans le Fouta-Djallon (4 408 ooo dollars 
sur trois ans); 

Fourniture d'une assistance pour la creation d'une unite de production 
d'aliments a base de mais et d'un centre agricole (900 000 dollars sur deux ans). 

b) Education 

Assistance au Service d'imprimerie du Ministere de l'education nationale 
(l 650 000 dollars sur trois ans); 

Construction et equipement de salles de classe a Labe et a Kankan 
(5 290 000 dollars sur quatre ans); 

Construction et equipement d'une ecole de formation sanitaire (niveau 
secondaire) (60 060 dollars sur deux ans); 

Transferts de connaissances dans le cadre du programme pour les ressortissants 
expatries (TOKTEN) (2 millions de dollars sur trois ans). 

C) Sante ---
Amelioration des services de sante de base a Labe (5 000 000 de dollars sur 

trois ans). 

d) Routes 

Modernisation des routes d'acces (i) routes d'acces aux plantations dans la 
province de Dubreka, l 557 000 dollars sur trois ans; ii) routes d'acces aux 
plantations dans la province de Kindia, l 671 000 dollars sur trois ans; 
iii) routes d'acces aux regions agricoles dans la province de Boke, 
l 557 000 dollars sur trois ans; iv) routes d'acces aux plantations, aux fermes et 
aux zones pouvant presenter un interet pour l'agriculture dans la province de Labe, 
l 671 000 dollars sur trois ans; v) routes d'acces aux regions agricoles dans la 

. province de Faranah, l 671 000 dollars sur trois ans; vi) routes d'acc~s aux 
plantations, aux champs de coton et aux zones pouvant presenter un interet pour 
l'agriculture dans la province de Kankan, l 671 000 dollars sur trois ans; 
vii) routes d'acces aux plantations dans la province de N'Zerekore, 
l 557 000 dollars sur trois ans). 

e) Protection sociale 

Construction et equipement de huit centres de protection sociale pour femmes 
(480 000 dollars sur deux ans). 

I ... 
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36. Pour assurer le suivi de la Conference, comme il le lui avait ete demande, le 
Secretaire general, dans une lettre datee du 17 aout 1984, a invite les ministres 
des affaires etrangeres des Etats qui avaient participe a la Conference a fournir 
des renseignements sur les dispositions que leurs gouvernements respectifs ont 
prises ou se proposent de prendre pour repondre aux besoins des refugies qui ont 
ete decrits dans les differents projets et programmes presentes a la Conference. 

37. De plus, le Secretaire general adjoint aux affaires politiques speciales a 
adresse, le 6 septembre 1984, une lettre a toutes les organisations du systeme des 
Nations Unies et aux organisations benevoles concernees,les invitant a fournir des 
renseignements sur les dispositions qu'elles ont prises ou se proposent de prendre 
comme suite a la Conference. Les reponses r~ues seront immediatement publiees en 
tant qu'additif au present document. 

38. Les reponses des gouvernements r~ues au 31 octobre 1984 et contenant une 
annonce de contributions ou signalant le versement d'une contribution sont 
reproduites ci-apres. En plus de ces reponses, le Secretaire general a egalement 
reyu des communications des Bahamas, de l'Iran (Republique islamique d'), du 
Hexique, de Saint-Vincent-et-Grenadines, du Venezuela et du Zimbabwe, exprimant 
leur regret de ne pas etre en mesure de faire des contributions a ce stade. Les 
reponses qui pourront etre reyues d'autres gouvernements seront publiees en tant 
qu'additif au present document. 

ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FEDERALE 0 1
) 

[Original: anglais] 
(15 octobre 1984] 

1. La liste des priorites adoptees par la deuxieme Conference internationale sur 
!'assistance aux refugies en Afrique a mis en evidence la necessite de faire tout 
ce qui est possible pour eviter de nouveaux courants de refugies. Le Gouvernement 
de la Republique federale d'Allemagne approuve cet objectif avec d'autant plus de 
conviction qu'il a ete a l'origine du debat sur cette question pendant la 
trente-cinquieme session de l'Assemblee generale et qu'il fait partie du Groupe 
d'experts gouvernementaux sur la cooperation internationale en vue d'eviter de 
nouveaux courants de refugies depuis la creation de ce groupe. La Republique 
federale d'Allemagne continuera a soutenir sans defaillance le Groupe dans 
l'execution de son madat qui, a son avis, devrait aboutir : 

a) A !'elaboration d'une declaration reaffirmant tousles principes et 
obligations du droit international qui s'appliquent au probleme des refugies: 

b) A la designation d'un organe existant deja dans le systeme des 
Nations Unies, qui aurait pour tache d'agir preventivement sur les situations 
susceptibles de provoquer des courants de refugies (situations d'exode potentiel), 
OU a la creation d'un nouvel organe a cette fin. 

2. En outre, le Gouvernement federal a decide de concourir de la fayon suivante a 
la mise en oeuvre de programmes du Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
~efugies et de projets des pays d'asile qui ont ete presentes a la Conference: 
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a) Grace a son programme d'aide humanitaire aux refugies, le Gouvernement 
federal participe aux efforts visant a repondre aux besoins essentiels des refugies 
dans les pays d'asile et a faciliter dans toute la mesure du possible leur 
rapatriement volontaire. A cet effet, il a jusqu'a present consacre un montant 
total de 10 millions de deutsche marks en 1984 aux programmes du HCR dans neuf pays 
(cinq de ces programmes ont ete presentes aux participants a la Conference). 
D'autres secours, s'elevant a 1,25 million de deutsche marks ont ete prevus pour 
l'annee en cours a titre de contribution aux programmes du HCR en Afrique. De 
plus, les programmes d'assistance du Comite international de la Croix-Rouge 
(4 millions de deutsche marks en 1984) et d'organisations humanitaires privees pour 
les refugies en Afrique beneficient de l'appui du Gouvernement federal. Ses 
activites etant obligatoirement definies dans le cadre de budgets aonuels, celui-ci 
n'est pas actuellement en mesure d'annoncer des contributions au titre de l'aide 
humanitaire au-dela de l 'exercice budgetaire 1984. On peut toutefois escompter des 
engagements futurs de meme ordre de grandeur au titre de secours d'urgence pour les 
refugies, 

b) Dans le cadre de son programme de cooperation pour le developpement et au 
titre des mesures en faveur des refugies, le Gouvernement federal appuie depuis 
plusieurs annees des activites a long terme visant a renforcer les infrastructures 
des pays d'asile. En effet, il se preoccupe attentivement des charges 
particulierement lourdes que la presence de r:efugies fait peser sur 
l'infrastructure economique et sociale des pays d'asile et il en tient compte pour 
la repartition des fonds qu'il octroie. 

A l'issue de la Conference, le Gouvernement federal a pris contact avec tous 
les pays d'asile auxquels il a signale la possibilite de faire passer les projets 
auxquels ils accordent une priorite speciale sous le regime de la cooperation 
bilaterale pour le developpement, en recourant aux procedures etablies de 
consultation. Cette proposition a deja suscite des reactions positives. 

Tousles projets bilaterauxdont le Gouvernement federal a entrepris l'etude 
au cours de la Conference ont desormais ete examines. Certains projets ont ete 
retenus et son t actuellemen t soumis au process us classique de l 'accord officiel 
etabli en commun avec les gouvernements beneficiaires. Pour des raisons 
budgetaires, cependant, on ne peut esperer une decision definitive sur ces projets 
a long terme avant 1989 au plus tot. 

ARABIE SAOUDITE 

[Original i anglais) 
(14 septembre 1984] 

1. Le 14 septembre 1984, le Gouvernement de l'Arabie saoudite a verse une sornme 
de 5 millions de dollars au compte intitule "UNPD Contributions Account", a la 
Chemical Bank de New York, a titre de contribution au Fonds d'affectation speciale 
du PNUD pour la deuxieme Conference internationale sur l'assistance aux refugies en 
Afrique. Ce montant reste depose a notre compte d'attente jusqu'a ce que nous 
ayons reyu l'original signe de l'Accord relatif au Fonds d'affectation speciale*. 

* Par une communication distincte le Gouvernement saoudien a indique que cette 
somme devrait etre utilisee pour des projets relevant de l'alinea 5 c) de la 
resolution 37/197 de l'Assemblee generale. I . .. 
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[Original, anglais) 
[4 octobre 1984) 

1. Dans la declaration qu'il a faite le 10 juillet 1984 a Geneve, le Secretaire 
general du Ministere des affaires etrangeres autrichien, M. Gerald Hinteregger, a 
indique que l'Autriche avait !'intention d'apporter son appui a deux projets de la 
deuxieme Conference internationale sur !'assistance aux refugies en Afrique t 

a) Amelioration de !'infrastructure sanitaire dans les regions ou sont 
concentres des refugies et rapatries en Ethiopie (projet 5-c)J 

b) Rapatriement volontaire de refugies ethiopiens de Djibouti (projet 5-b). 

2, Au sujet de !'intention de l'Autriche de participer au projet 5-c 
susmentionne, j'ai l'honneur de vous informer que mon gouvernernent a deja eu des 
entretiens avec le PNUD et avec la Commission ethiopienne de secours et de 
reinsertion au sujet de !'organisation generale de !'infrastructure sanitaire en 
Ethiopie a l'heure actuelle et de ses desseins en la matiere. L'Autriche se 
propose d 'envoyer en Ethiopie une mission d 'un ou deux experts a la fin de 1984 ou 
au debut de 1985. A la suite de cette mission et de negociations avec les 
autorites ethiopiennes, le Gouvernement autrichien offrira d'effectuer une etude de 
faisabilite concernant la construction de l'hopital prevu a Dire Dawa et de centres 
sanitaires dans les zones OU se trouvent les refugies. 

3. Ce n'est qu'une fois achevee l'etude de faisabilite que l'Autriche pourra 
fixer le rnontant de sa participation ace projet. Conformement a la declaration 
faite par son representant a Geneve, l'Autriche est prete a cooperer avec d'autres 
pays donateurs pour financer ce projet de concert avec eux. 

4, S'agissant du projet du HCR de rapatriement volontaire de refugies ethiopiens 
de Djibouti, je tiens a vous informer que mon gouvernement est dispose a maintenir 
son appui. Un credit d'un montant egal a celui accorde en 1983 a savoir 
2,5 millions de shillings autrichiens, a ete alloue pour la region de Shinille. La 
proposition relative ace projet a deja ete soumise a mon gouvernement qui est en 
train de !'examiner. 

5. Je suis parfaitement conscient du fait que le probleme des refugies africains 
est l'une des composantes intrinseques de la situation economique et sociale 
critique dans laquelle se trouvent bea'ucoup de pays africains. Je tiens a vous 
assurer de l'appui continu de l'Autriche dans ce domaine. 

BELGIQUE 

[Original, fran~ais) 
[3 octobre.1984) 

1. Lors de la Conference internationale sur !'assistance aux refugies en Afrique 
de juillet 1984, la Belgique s'est declaree prete: 
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a) A fournir au HCR en 1984 une aide alimentaire de 7 000 tonnes 
d'equivalent de bleJ 

b) A mettre a la disposition du HCR du personnel qualifie pour !'assister 
dans ses taches, 

c) A identifier un projet dans un des pays ou le Fonds de survie concentre 
actuellement ses activites, 

d) A identifier un autre projet dans un des pays d'Afrique dans le cadre de 
notre cooperation bilaterale, et ce apres avoir pu disposer de plus d'informations 
sur les propositions de projet soumises a la Conference. 

2. A l'heure actuelle (fin septembre 1984), la situation se presente comme suit , 

a) Ence qui concerne l'aide alimentaire, L'annonce de l'aide alimentaire a 
ete faite au HCR par lettre du 17 mai 1984, accompagnee d'un questionnaire devant 
permettre de determiner les modalites d'execution1 

b) Ence gui concerne la mise a disposition du personnel, Par lettres 
du 30 juillet 1984 le Haut Commissaire de l'HCR et le Coordonnateur Executif du 
Programme des VNU ont ete invites a soumettre des descriptions detaches pour un 
expert associe et trois volontaires des Nations Unies, 

c) Ence gui concerne le projet a financer par ·1e Fonds de survie, Une 
mission d'identification sous la coordination du FIDA a eu lieu pour le projet de 
developpement rural integre Mahaday Weyne phase I en Somalie. Les autorites belges 
attendent la version finale du document de projet et esperent pouvoir l'approuver 
avant la fin de l'annee 1984J 

d) Ence qui concerne le projet a financer dans le cadre de la cooperation 
bilaterale, Un interet avait ete marque pour le projet "Amenagement des terres et 
vulgarisation agricole a Nyanza Lac" au Burundi. Une .analyse ulterieure a 
toutefois revele que les chances de succes de ce projet n'etaient pas garanties 
a 100 p. 100. Des lors il a ete decide d'inclure d'autres propositions dans 
l'etude preparatoire qui doit permettre de prendre les decisions definitives en ce 
qui concerne ce volet des engagements pris par la Belgique a la Conference. 

CHILI 

[Original, espagnol] 
(23 octobre 1984) 

La Mission permanente du Chili aupres de !'Organisation des Nations Unies 
presente ses compliments au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies 
et a l'honneur de lui faire tenir ci-joint un cheque de la Chase Manhattan Bank N.A 
d'un montant de 10 000 dollars (dix mille dollars des Etats-Unis), qui correspond a 
la contribution du Gouvernement chilien a la deuxieme Conference internationale sur 
!'assistance aux refugies en Afrique. 
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La Republique populaire de Chine a verse une contribution d'un million de 
dollars des Etats-Unis a la deuxieme Conference internationale sur !'assistance aux 
refugies en Afrique. Un cheque correspondant ace montant a ete remis au Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les refugies pendant la Conference et, 
conformement au voeux du Gouvernement chinois, sera utilise pour financer les 
programmes relevant des paragraphes 5 b) et 5 c) de la resolution 37/197 de 
l'Assemblee generale. 

DANEMARK 

[Original, anglais) 
(5 octobre 1984) 

1. Me referant a votre demande de renseignements sur les mesures prises pour 
repondre aux besoins des refugies, j'ai l'honneur, au nom demon Ministre, de vous 
informer que le Danemark a annonce a la Conference, sous reserve d'approbation 
parlementaire, le versement d'une contribution de 12 millions de couronnes danoises 
(environ T,l million de dollars des Etats-Unis) en 1984, comme suite a l'appel 
lance par le HCR pour que ses programmes rec;oivent l 'appui voulu. Des dispositions 
ont deja ete prises en vue de ce versement et les fonds devraient pouvoir etre 
vires sous peu. Le Gouvernement danois est resolu a appuyer les activites tres 
utiles que mene le HCR en faveur des refugies en Afrique aussi longtemps que le 
besoin d'assistance persistera. 

2, A la Conference, le Danemark a en outre indique qu'il etait pret a appuyer un 
ou plusieurs des projets decrits dans le document A/CONF.125/2, ou des projets 
semblables, en versant a cette fin 30 millions de couronnes danoises d'ici trois 
a cinq ans. Le Danemark a souligne que les projets devraient etre totalement 
integres dans les plans de developpement du pays beneficiaire, et correspondre 
~anifestement aux besoins des refugies. La preference sera donnee aux pays avec 
lesquels le Danemark a deja fermement etabli des liens de cooperation en vue du 
developpement. A la suite de contacts noues avec la delegation de la 
Republique-Unie de Tanzanie pendant la Conference, la question d'un appui danois a 
un ou plusieurs projets presentes par la Republique-Unie de Tanzanie dans le cadre 
de la Conference a ete soulevee au niveau bilateral a Dar-es-Salam. 

3, Je saisis cette occasion pour vous dire, au nom demon Ministre, combien le 
Gouvernement danois apprecie votre engagement en faveur des refugies africains et 
votre participation active a la Conference. 

ETATS-UNIS O'AMERIQUE 

[Original, anglais) 
(16 octobre 1984) 

l. Les Etats-Unis continueront a repondre genereusement aux besoins des refugies 
en Afrique. Ces quatre dernieres annees, les contributions des Etats-Unis au HCR 
se sont elevees en moyenne a environ un tiers du budget de cet organisme. Au cours 
:e l'exercice budgetaire de 1984, les Etats-Unis ont verse environ 
(6 500 000 dollars au HCR pour !'assistance aux refugies africains. Ce montant 
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comprenait 43 millions de dollars environ au titre du programme general du HCR pour 
les secours d'urgence aux refugies africains, les soins, l'entretien, le 
rapatriement volontaire et la reinstallation dans les pays d'asile. Il comprenait 
egalement, entre autres choses, des contributions supplementaires faisant suite aux 
appels speciaux lances par le HCR a l'intention des Mozambicains au Zimbabwe 
(1 200 000 dollars) et des rapatries ougandais dans la province du Nil occidental 
(1 700 000 dollars). 

2. Le Gouvernement des Etats-unis appuie pleinement la Declaration et le 
Programme d'action de la deuxieme Conference internationale sur l'assistance aux 
refugies en Afrique et l'objectif que la Conference s'est fixe de trouver des 
solutions durables aux problemes des refugies en Afrique. Nous sommes d'accord en 
particulier qu'il importe d'integrer les efforts d'assistance aux refugies, a la 
planification nationale du developpement, a la fois pour renforcer l'autosuffisance 
des refugies et pour aider les pays d'accueil a assumer leurs charges. Nous. avons 
deja fait beaucoup dans ce sens. 

3. Peu avant la Conference, notre Agence pour le developpement international 
(AID) a verse 4 470 000 dollars au titre d'un projet en faveur des refugies au 
Rwanda (amelioration des paturages et developpement de l'elevage du betail au ranch 
de Nasho). 

4. Depuis la Conference, les Etats-unis, par l'intermediaire de l'AID et du 
Bureau des programmes pour les refugies du Departement d'Etat, ont finance les 
projets de developpement suivants destines aux refugies: 

a) 500 000 dollars au titre d'un projet a !'intention des rapatries et des 
Tchadiens, pour le developpement de l'entreprise privee au TchadJ 

b) 2,5 millions (3 millions de dollars autorises) au titre d'un projet 
interessant les refugies, pour le reboisement au RwandaJ 

c) 650 000 dollars au titre d'un projet portant sur l'etude d'un programme 
d'installation des refugies en SomalieJ 

d) 5,5 millions de dollars au titre d'un projet visant a ameliorer 
l'approvisionnement en eau pour les refugies et les Soudanais a Gedaref, au Soudan 1 

e) 3,5 millions de dollars au titre d'un projet pour la construction de 
routes dans la province de Shaba, au ZaireJ 

f) 780 000 dollars au titre d'un projet pour le developpement de 
!'agriculture dans la province nord-ouest de la Zambie. 

5. En outre, une somme supplementaire de 776 000 dollars a ete accordee recemment 
au HCR pour des etudes de faisabilite et de conception portant sur les projets de 
developpement a choisir parmi ceux proposes par les pays africains lors de la 
Conference. L1 AID prepare egalement un projet de revalorisation agricole d'un 
montant de 3,8 millions de dollars a l'intention des rapatries dans le district 
du Nil occidental (OUganda) et un projet de 7,5 millions de dollars relatif a 
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l'approvisionnement en eau et aux services de sante dans la province de Shaba 
( Za:ire), outre le programme d I installation des refugies en Somalie mentionne plus 
haut et pour lequel un montant maximal de 7 millions de dollars peut etre engage au 
cours des six prochains mois. 

6. J'ai lu avec interet la description que vous avez faite des arrangements 
conclus par le HCR et le PNUD pour mettre en oeuvre la Declaration et le Programme 
d'action. Les roles assignes au HCR et au PNUD ainsi que la partici 
ation d'institutions benevoles et d'autres organisations internationales ace 
processus semblent bien correspondre aux nouveaux criteres d'integration des 
besoins des refugies sur le plan du developpement, au processus de planification du 
developpement du pays d'accueil. Il importe que cette complementarite entre 
l'assistance aux refugies et l'assistance au developpement dont vous parlez dans 
votre lettre soit pleinement reconnue dans les instances qui s'occupent du 
developpement et que les gouvernements africains et les gouvernements donateurs lui 
fassent place en permanence dans leur philosophie du developpement. Soyez assure 
que le Gouvernement des Etats-Unis cooperera pleinement avec le HCR et le PNUD dans 
leurs efforts communs pour satisfaire les besoins et atteindre les objectifs si 
clairement enonces a l'occasion de la Conference. 

7. En conclusion, je souhaiterais repeter ce qu'ont dit a la fin de leurs 
discours respectifs les chefs des delegations americaines a la seconde et a la 
premiere conferences respectivement, a savoir que le sort des refugies africains 
necessiteux ne sera pas ignore et qu'on peut compter sur les Etats-Unis. 

FINLANDE 

Soudan 

[Original, anglais] 
[9 octobre 1984) 

1. Lors de la premiere Conference internationale sur l'assistance aux refugies en 
Afrique, tenue en 1981, la Finlande a annonce une contribution de 12 millions de 
Qarkkaa (soit environ 3 millions de dollars des Etats-Unis) a un projet de 
developpement agricole dans la region orientale du Soudan ou sont installes des 
camps de refugies. La majeure partie de ces fonds a servi a l'expedition de 
tracteurs et de materiel agricole, livres avec des pieces de rechange et un atelier 
de mecanique complet. Ce projet prevoit egalement la fourniture d'une assistance 
technique et un programme de formation. La mise en oeuvre du projet a commence en 
fevrier 1983, a Showak. La Finlande a en outre fait une contribution d'environ 
3 millions de markkaa en mai 1984 pour permettre la poursuite des activites du 
projet pendant la periode 1984-1985. 

2. En decembre 1983, le Gouvernement soudanais a demande a la Finlande une 
assistance supplementaire en vue de la poursuite et de l'elargissement du projet. 
A la deuxieme Conference, tenue au debut de juillet 1984 a Geneve, la Finlande a 
annonce une contribution d'environ 13 millions de markkaa pour permettre la 
prolongation du projet dans le cadre de la Conference pendant la periode 1985-1987. 
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3. Au cours des consultations sur la cooperation pour le developpement entre les 
Gouvernements soudanais et finlandais, tenues en avril 1984, a Khartoum, il a ete 
entendu que la deuxieme phase du projet serait definie lors d'une evaluation des 
activites en cours. Ila egalement ete convenu qu'il faudrait etudier la 
possibilite d'inclure dans le projet davantage d'activites de formation et de 
vulgarisation dans le domaine agricole. 

4. Il est prevu que la mission mixte sera composee de: 

a) Oeux representants de !'administration soudanaise pour les refugiesJ 

b) Un ingenieur agronome finlandais, specialiste de !'agriculture tropicale 
et, notamment, de la formation dans ce domaineJ 

c) Un specialiste finlandais de la mecanisation agricole1 

d) Un representant de l'Agence finlandaise d'aide au developpement. 

5. Les travaux de la mission au Soudan se derouleront en novembre et son rapport 
devrait etre mis au point dans le courant de decembre 1984. 

Ethiopie et Somalie 

6. Outre le projet actuellement en cours au Soudan, la Finlande a annonce des 
contributions a deux autres projets dans des pays africains parmi les moins 
avances. En Ethiopie, la Finlande participera a la construction, a Dire Dawa, 
d'une installation centrale de stockage pour les dotations et les produits 
agricoles, pour un montant de 5 millions de markkaa. En Somalie, la Finlande 
executera un projet concernant la construction en divers endroits de 25 silos a 
cereales dont le cout est estime a 37 millions de markkaa. 

7. Il est prevu que !'execution des projets commencera au debut de 1985. Apres 
un premier appel d'offres dont la date de cloture etait fixee au ler octobre, un 
appel d'offres definitif sera lance d'ici un mois. 

INDONESIE 

[Original: anglais ] 
[29 octobre 1984) 

1. Le Representant permanent de la Republique d'Indonesie aupres de 
!'Organisation des Nations Unies a l'honneur de se referer a la note du Secretaire 
general en date du 15 octobre 1984, concernant !'utilisation des contributions 
annoncees lors de la deuxieme Conference internationale sur !'assistance aux 
refugies en Afrique. 

2. Le representant permanent de l'Indonesie, se referant a la lettre datee 
du 28 aout 1984, adressee au Haut Commissaire adjoint pour les refugies par la 
Mission permanente de la Republique d'Indonesie aupres de !'Organisation des 
Nations Unies a Geneve, rappelle que le Gouvernement indonesien a fait savoir qu'i: 
souhaitait que le montant de la contribution annoncee, soit 20 000 dollars des 
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Etats-Unis, soit utilise de preference pour renforcer la capacite des pays qui 
accueillent des refugies d'assumer la charge supplementaire qui pese sur leurs 
equipements et services publics et pour faciliter l'integration des refugies dans 
la vie de la cornmunaute. 

ITALIE 

[Original: anglais] 
(10 octobre 1984) 

1. J'ai le plaisir de vous informer des initiatives prises par le Gouvernement 
italien, apres qu'il ait annonce le versement d'une contribution d'un montant 
de 15 millions de dollars des Etats-Unis, lors de la deuxieme Conference 
internationale sur !'assistance aux refugies en Afrique. 

2. Ence qui concerne le Soudan, la Zambie et !'Angola, les modalites de 
l'execution des activites envisagees, notarnment dans les domaines de la sante et de 
la formation, sont a l'etude en consultation avec les autorites competente~ des 
pays susmentionnes. Il est prevu que des missions techniques italiennnes seront 
envoyees sur place avant la fin de l'annee en cours pour evaluer certains projets 
specifiques qui doivent etre realises avec !'assistance de l'Italie. 

3. Ence qui concerne l'Ethiopie, le premier objectif vise sera la construction 
d'entrepots de denrees alimentaires a Dire Dawa, ce n'est que par la suite qu'il 
sera possible d'envisager la remise en etat des centres medicaux de la region de 
Gu ban. 

4, S'agissant de la Somalie, la possibilite de construire un hopital dans la 
:egion de Belet Uen est actuellement a l'etude, ainsi que le projet visant a 
renforcer les installations portuaires de Mogadiscio. 

5. Des missions techniques seront envoyees a Addis Abeba et a Mogadiscio dans le 
:ourant du mois d'octobre 1984 afin de mettre au point les projets a executer. 

JAPON 

[Original: anglais] 
(5 septembre 1984] 

~. Le Japan partage pleinement l'extreme preoccupation et la profonde sympathie 
:e la communaute internationale pour les peuples d'Afrique qui depuis 10 ans 
subissent les effets d'une grave secheresse et de la famine. Pour temoigner de 
:ette preoccupation, le Ministre des affaires etrangeres du Japan, M. Shintaro Abe, 
? annonce a la Conference ministerielle de l'OCDE en mai, que cette annee, le Japan 
:ournirait a l'Afrique une assistance liee a l'alimentation, d'un montant de plus 
:e 100 millions de dollars. 

,. Les principales mesures prises par le Gouvernement japonais au cours des mois 
!Ji se sont ecoules depuis votre appel sont notamment les suivantes: 
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a) Le Gouvernement japonais a decide, le 16 mars, de fournir des secours 
alimentaires d'urgence d'un montant de 2 millions de dollars a l'Ethiopie, a la 
Somalie, au Ghana, au Senegal et au Mozambique; 

b) Le 9 mars, le Gouvernement japonais a decide de faire parvenir par 
l'intermediaire du Programme alimentaire mondial, une aide alimentaire 
de 7,3 millions de dollars environ aux refugies en Somalie, au Soudan et au Tchad; 

c) A la Conference de Geneve, en juin dernier, M. Ishimatsu Kitagawa, 
vice-ministre parlementaire des affaires etrangeres a annonce que le Japon ferait 
une contribution de 6 millions de dollars au HCR en faveur des refugies africains, 
ventiles cornme suit: i) 1,5 million de dollars environ pour les programmes 
generaux, ii) 1,2 million de dollars pour la Somalie, iii) 1 million de dollars 
pour le Soudan, iv) 0,7 million de dollars pour le Zaire, v) 0,3 million de dollars 
pour l'Ouganda et l'Ethiopie respectivement et vi) 0,5 million de dollars pour le 
Burundi et le Zimbabwe. Ila egalement annonce une contribution de 6,5 millions de 
dollars pour l'aide alimentaire fournie par le PAM aux refugies en Somalie, au 
Soudan et au Tchad. De plus, en ce qui concerne les projets de developpement 
interessant les refugies, il a indique que le Japon attachait une importance 
speciale aux projets concernant des domaines tels que l'approvisionnement en eau, 
la sante et !'hygiene, qui beneficiaient directement aux refugies, ainsi qu'a la 
population locale. 

d) A la 17eme seance du Comite des politiques et programmes d'aide 
alimentaire du PAM, la delegation japonaise a declare qu'elle envisageait 
d'affecter la contribution du Japon pour 1984 (2 millions de dollars) a la Reserve 
alimentaire internationale de crise pour les pays en Afrique; 

e) Le 10 aout, le Gouvernement japonais a decide d'offrir aux victimes de la 
secheresse au Senegal, au Mali et en Ethiopie 400 000 repas de biscuits secs qui 
seront stockes par les autorites municipales comme rations de secours et distribues 
par le FISE et le PAM. Il versera egalement une contribution de 100 000 dollars 
pour le transport et autres depenses connexes; 

f) De plus, le Gouvernement japonais a considerablement accru !'aide 
alimentaire et !'assistance pour la production alimentaire qu'il fournit aux pays 
africains sur une base bilaterale. 

3. Afin de sensibiliser davantage le peuple japonais a l'Afrique et ses 
problemes, des organisations non gouvernementales competentes ont proclame la 
periode d'un mois commenyant le 28 septembre, "Mois de l'Afrique". Pendant cette 
periode, plusieurs manifestations sur l'Afrique, telles qu'un festival de cinema, 
une exposition sur la protection de l'environnement nature! de l'Afrique et des 
seminaires seront organises dans tout le Japon. 

4. Des campagnes de collectes de fonds sont egalement organisees pour venir en 
aide aux victimes de la grave secheresse en Afrique. Elles atteindront leur apogee 
pendant le "Mois de l'Afrique". C'est ainsi qu'un groupe de volontaires du 
Ministere des affaires etrangeres du Japon organise des "dejeuners de la faim", 
deux fois par mois (des repas tres simples sont servis et les participants donnent 
a un Fonds de secours africain le montant qu'ils auraient normalement depense pour 
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leur dejeuner). Cet effort a frappe l'imagination du public et des reunions du 
meme genre sont a present organisees dans des villes, petites et grandes, dans tout 
le Japon. o•autres activites ayant pour but de recueillir les fonds sont egalement 
en cours et trouvent un echo presque sans precedent aupres du public japonais. 

LIECHTENSTEIN 

[Original; fran9ais] 
[12 octobre 1984] 

c'est avec plaisir que je peux vous faire savoir par la presente que le 
Gouvernement de la Principaute de Liechtenstein a decide de verser une contribution 
extraordinaire de 20 000 francs suisses pour le Programme d'action susmentionne. 
Le cheque ace titre sera envoye directement au Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les refugies a Geneve. 

MALAISIE 

[Original: anglais] 
[29 octobre 1984] 

Le representant permanent de la Malaisie tient a faire savoir au Secretaire 
general que conformement a l'annonce de contributions faite par le Gouvernement 
malaisien lors de la deuxieme Conference internationale sur l'assistance aux 
refugies en Afrique, le representant permanent de la Malaisie a Geneve a remis un 
cheque de 10 000 dollars au Haut Commissariat des Nations Unies (HCR) a Geneve. La 
contribution de la Malaisie pourra etre utilisee par le Haut Commissaire comme il 
l'entend pour des projets en faveur des refugies en Afrique. 

NORVEGE 
[Original: anglais] 
[26 octobre 1984] 

outre ses contributions au HCR et aux autres organisations fournissant une 
assistance aux refugies d'Afrique, la Norvege a annonce une contribution speciale 
de 15 millions de couronnes norvegiennes aux projets presentes au titre de 
l'alinea 5 b) de la resolution 37/197 du 18 decembre 1982 et elle a signale qu'elle 
envisageait de financer des projets speciaux de developpement pour un montant 
d'environ 2 millions de dollars des Etats-Unis au titre de l'alinea 5 c) de cette 
meme resolution. Eu egard audit alinea 5 c), la Norvege a releve les cinq projets 
suivants: reboisement au Botswana, construction d'ecoles professionnelles pour les 
refugies en Republique-Unie de Tanzanie, au Kenya et au Soudan respectivement et 
ecole pour les refugies en Zambie occidentale. On negociera sous peu avec les 
gouvernements interesses la realisation de ces projets. 

NOUVELLE-ZELANDE 

[Original: anglais] 
[12 octobre 1984) 

1. Je suis charge de vous informer au nom du ministre que le Gouvernement 
~eo-zelandais a annonce, lors de la Conference, une contribution de 150 000 dollars 
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neo-zelandais des ti nee au Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies en 
plus de sa contribution ordinaire, specifiquement pour !'assistance aux refugies e~ 
Afr ique. 

2. vous avez souligne dans votre lettre, le role particulier qui incombe au Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les refugies et au Programme des Nations Unies 
pour le developpement dans la suite a donner a la Conference. La Nouvelle-Zelande 
appuie ces deux organes. Cette annee, nous avons augmente d'un tiers notre 
contribution au PNUD et l'avons portee a 2 millions de dollars neo-zelandais. En 
outre, nous versons regulierement des contributions a d'autres institutions qui o~: 
des activites en Afrique, notamment au Fonds des Nations Unies pour l'enfance et a~ 
Programme alimentaire mondial. Au debut de l'annee, en reponse a !'initiative que 
vous avez prise d'attirer !'attention de la communaute internationale sur la 
situation economique critique des pays africains, le Gouvernement neo-zelandais a 
accorde une subvention de 100 000 dollars neo-zelandais au Programme alimentaire 
mondial en sus de sa contribution normale. 

PAYS-BAS 

[Original : anglais: 
[25 octobre 1984] 

1. A la deuxieme Conference internationale sur !'assistance aux refugies en 
Afrique, les Pays-Bas ont annonce une contribution d'un montant de 2 millions de 
dollars des Etats-Unis au titre des programmes du HCR pour l'Afrique en 1984, sur 
la base de propositions concretes du Haut Commissaire (projets 5-B). Ace jour, 
1 271 571 dollars des Etats-Unis ont ete alloues, dans le cadre de cett~ annonce d: 
contribution, aux projets suivants: 

Soudan: 

Soudan: 

Zaire: 

Rwanda : 

Republique-Unie 
de Tanzanie: 

Zaire: 

Activites generatrices de revenu pour les 
refugies handicapes de Gezira 

Programmes sanitaires au Soudan oriental 

Programme de secours et d'assistance aux 
refugies angolais du Shaba 

Programme d'assistance aux refugies du 
camp de Kibondo 

Programme d'assistance aux refugies de 
Kigwa 

Programme d'assistance aux rapatries 
ougandais 

18 000 dollars 

441 571 dollars 

300 000 dollars 

200 000 dollars 

162 000 dollars 

150 000 dollar: 

2. Les Pays-Bas ont egalement declare qu'ils avaient !'intention de contribuer 
financierement a la realisation des "projets 5-C" qui repondent a leurs criteres e: 
offrent la garantie d'une bonne realisation. 
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3. Ila deja ete decide qu'une somrne de 516 000 dollars des Etats-Unis sera 
allouee a l'un de ces projets, a savoir celui qui porte sur !'amelioration de 
l'infrastructure sanitaire a Aru (Zaire). Ce projet sera realise par !'Association 
internationale de developpement rural (une ONG). Les consultations sur la 
formulation, le financement et !'execution de plusieurs autres projets 5-C, qui 
visent simultanement a integrer les refugies et a apporter des avantages a la 
population locale, sont a l'heure actuelle en bonne voie. 

PORTUGAL 

[Original i anglais] 
[11 octobre 1984) 

Pour repondre aux besoins des refugies tels qu'ils ressortent des divers 
projets et programmes presentes lors de la deuxieme Conference internationale sur 
!'assistance aux refugies en Afrique, le Gouvernement portugais participera au 
projet de creation d'un centre de formation professionnelle a Uige (Angola). 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 

[Original: anglais] 
(4 octobre 1984] 

Comme les annees precedentes, le Royaume-Uni pourvoira aux besoins d'urgence 
et aux besoins en rnatiere de developpement des refugies africains. Repondant ainsi 
aux appels speciaux lances par les institutions multilaterales et internationales 
et les institutions benevoles britanniques, on s'efforcera d'etre aussi genereux 
que possible dans les limites du programme d'assistance. Le Royaume-Uni a deja 
annonce lors de la deuxieme Conference internationale sur l'assistance aux refugies 
en Afrique qu'il verserait des fonds supplementaires pour les projets 
d'infrastructure devant beneficier aux refugies au cours de la periode 1984-1989 
envisagee dans le cadre de la Conference. Cette somme de 5 millions de livres 
sterling servira a financer soit des projets definis par la Conference, soit des 
projets analogues dans les pays africains touches par l'afflux de refugies. Ces 
fonds seront accordes en priorite aux institutions internationales et aux 
institutions benevoles britanniques et l'on a commence d'etudier des dernandes de ce 
type. 

SUEDE 

[Original: anglais] 
(23 octobre 1984) 

1. A la deuxierne Conference internationale sur !'assistance aux refugies en 
Afrique, la Suede a annonce une contribution extraordinaire de 42 millions de 
couronnes suedoises, dont 17 millions destines aux programmes du HCR en Afrique. 
Le reste a ete alloue en tant que contribution supplementaire, aux projets 
envisages dans le cadre de la Conference a !'intention de certains pays africains 
accueillant des refugies. 
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2. Ces projets, dont certains ont deja demarre, ont ete determines en 
collaboration etrpite avec le~ gouvernements des pays interesses et visent 
principalement a ameliorer l'approvisionnement en eau et la production agricole. 
L'intention est done de renforcer l'infrastructure des pays d'accueil afin_de leur 
permettre d'assumer la charge supplementaire que la presence des refugies fait 
peser sur leur economie. Lors de l'elaboration de ces projets, on a dument tenu 
compte de l'aggravation de la situation globale survenue dans nombre de ces pays en 
consequence de la secheresse. 

3. Afin d'amorcer le dialogue avec les pays beneficiaires interesses touchant les 
mesures supplementaires a prendre en ce domaine, mon gouvernement soulevera la 
question de l'aide aux refugies et du developpement lors des consultations et 
negociations bilaterales relatives a la cooperation en matiere de developpement. 

4. Nous sommes egalement prets a etudier l'appui que nous pourrions apporter aux 
projets de developpement pour les refugies qui doivent etre realises par 
l'intermediaire d'organismes des Nations Unies et d'organisations non 
gouvernementales. Cette initiative vise avant tout les pays avec lesquels la Suede 
n'a pas de programme bilateral de co~peration en matiere de developpement. 

SUISSE 

[Original i fran~ais] 
[30 octobre 1984) 

l. Lors de cette conference, mon gouvernement a exprime sa profonde preoccupation 
quanta la situation c~itique des refugies en Afrique. La Suisse a aussi confirme 
son interet pour les actions conjuguant l'aide humanitaire et l'aide au 
developpement. 

2. C'est dans cet esprit que mon gouvernement avait annonce qu'il envisageait 
d'une part de contribuer pour un montant d'environ un million de francs suisses a 
un programme special du Haut Commissariat des Nations unies pour les refugies (HCR) 
en faveur de refugies angolais au ZaYre. D'autre part, la Suisse s'etait declaree 
prete a participer au financement de deux projets en Ethiopie dans la region de 
Gambella et de deux projets au Soudan a Port Soudan et a Suakin. 

3. Entre-temps, des mesures concretes ont ete prises pour realiser les intentions 
demon gouvernement annoncees a la Conference. Au sujet du programme special du 
HCR en faveur des refugies angolais au ZaYre, une procedure devant amener a un 
echange de lettres entre la Suisse et le Haut Commissariat est actuellement en 
cours. Des qu'il aura ete conclu, la Suisse versera au HCR un~ premiere tranche de 
500 000,00 francs pour 1985. 

4. Ence qui concerne les quatre projets en Ethiopie et au Soudan, la Suisse 
s'est efforcee d'obtenir des informations supplementaires de la part de ce~ deux 
Etats, en vue de preparer une decision definitive quanta sa participation au 
financement. Ace sujet, mon gouvernement se propose de poursuivre les contacts 
avec l'Ethiopie. 
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5. Des progres ont ete realises concernant les deux projets au Soudan. C'est 
ainsi que la Suisse a pu prendre position sur une premiere documentation, et a 
soumis aux autorites soudanaises des commentaires et des questions relatives a la 
participation d'autres pays donateurs, au plan d'operation et a !'execution de ces 
projets. Par ailleurs, mon gouvernement se felicite de !'initiative prise par le 
Representant permanent du systeme des Nations Unies au Soudan pour organiser un 
premier echange de vues entre les principaux donateurs et souhaite vivement que ses 
efforts puissent etre poursuivis. 

YOUGOSLAVIE 

[Original: anglais] 
[31 octobre 1984) 

Ainsi que la delegation yougoslave l'a deja declare a la Conference, le 
GOuvernement de la Republique federale socialiste de Yougoslavie a decide 
d'accorder aux refugies africains une assistance consistant en marchandises et 
materiel d'origine yougoslave pour un montant de 45 millions de dinars. 




